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L'EXEGUTIin DE LIABEUF. - LES PREPARATIFS ut les MESURES D'ORDRE 
Notre Concours 

Iv*OBt EN 2e IAGB LA ONQUŒMB U 8 T E 
r "• ' SES GAONANT-O. 

OPiHiONS 

U COLWIJ» 
On a beaucoup parlé de mariage au 

cours des interpellations qui viennent 
de se terminer a la Chambre. On se de
mandait si le ministère allait conclura 
avec la majorité une union d'amour du
rable ou une alliance de passage, incer
taine et momentanée. 

On se demandait surtout où il allait 
trouver cette majorité à épouser. 

A droite ? ou à gauche î Cruelle énig
me. 

Nous sommes fixés. Le ministère a 
Bpousé presque toute la Chambre. 

C'est trop beau. Et j'ai entendu quel
ques vieux grognards du parti radical-
socialiste, ceux qui ont plus que per
sonne le droit de rappeler l'histoire des. 
luttes républicaines, parler vertement 
'd'effacement, d'abaissement et de pros
titution du vieux parti radical. 

Les mots sont durs. Pourtant, on les 
comprend dans un sens. Il est pénible à. 
un républicain laïque, à un démocrate 
socialiste de confondre son vote avec 
Deux des progressistes qui depuis douze 
ans ont lait cause commune avec 'a 
droite, et c'est un spectacle déconcertent 
jpie celui qui nous offre dans une 
même urne les bulletins identiques de 
M. Aynard et de M. Berteaux, à la suite 
d'un débat sur Va politique générale du 
gouvernement. 

Surtout à l'heure où Ton attendait, 
après quinze jours de débats, la déter
mination précise et ferme d'un axe> po
litique, ce baiser Lamourette contraint 
et embarrassé ajoute à la confusion des 
idées, des partis et des programmes. Il 
reste un malaise. Non point parce qwe 
des arrière-pensées roderaient dans les 
esprits, mais au contraire et précisi^-
ment parce qu'on assiste à la jonctioa 
imprévue de courants politiques claire
ment contradictoires. 

Que voulez-vous ? Voici le centre et la 
Broite progressiste qui applaudissent 
avec ostentation, avec une indiscrétion 
sans délicatesse les passages où le pré
sident du conseil parle d'apaisement, de 
liberté et de justice. La réaction salue 
ce* mots comme s'ils nous étaient une 
offense. Et elle les salue pour nous of
fenser. Cette approbation qu'elle jette 
au gouvernement avec la joie d'un parti 
d'autorité qui peut enfin se réconcilier 
avec le pouvoir, cet enthousiasme, non 
point voulu et systématique comme en 
l'a dit, mais naturel et spontané, com
ment veut-on qu'il n'ait pas rejailli sur 
la gauche en réserve, en froideur et en 
inquiétude ? 

Ce silence visible, si l'on peut dire, 
cette immobilité glaciale des bancs rar 
dicaux-socialistes, je le crois, faisait sin
cèrement peine au président du con
seil. Et ses plus pressantes adjurations, 
à la dernière heure, n'en eurent point 
entièrement raison. Cela s'explique. M. 
Briand est aimé pour lui-même, au cen
tre. Mais il l'est encore plus contre le3 
bpmmes du vieux Bloc, contre ceux qui 
ont tait les victoires de ces douze der
nières années. 

M. Berteaux a tenté de ruiner cette 
alliance équivoque et impossible d'un 
ministère républicain et socialiste avec 
les partis de conservation. 11 l'a déneiv 
cée avec une heureuse et simple élo
quence. Il a rappelé là tradition laïque. 
il a évoqué le souvenir des coilafbora-
tions fécondes entre les partis de gauche 
• t le gouvernement, il a appelé le gou
vernement & la reprise de cette collabo
ration. 

L'appel a été entendu. M. Briand a 
Moulu nettement l'appui des gaueftes. 
Mais peut-être cette parole décisive ve
nait-elle un peu tard ! Ttop tard. Le parti 
Mdical-socialiste ne lui a pas fait totale
ment confiance. 

Ceux de ses membres qui la lui ont 
taita n'ont point pour cela abandonné 
leurs regrets de voir la majorité trop lar
gement assise au centre de la Chambre. 
Mais ils ont jugé que, selon le mot très 
Juste do vieux parlementaire qu'est M. 
pëauquier, le gouvernement devait être 
luge à ses actes. Attendons-le à l'action. 

On ne lui fait pa3 pour cela une demi-
«onûance, une confiance à restrictions 
mentales. Nullement. Se réserver n'est 
point suspecter. Même on peut com
prendra que le socialiste qui vit tou-
{ours en M. Briand mette au second plan 
les questions d'organisation purement 
politique pour attribuer une valeur pré
dominante aux réformes économiques 
wui commandent et règlent toutes les au-
jres on peut comprendre parfaitement, 
k l'heure actuelle et après l'organisation 
première de la société laïque, qu'il fasse 
surtout dépendre les progrès de la pen
sée libre, l'émancipation inteUectaelte 
de l'individu, d'une meilleure organisa
tion sociale, d'un ordre nouveau à éta
bl ir proïTOssiveiaent s t t la „coU3iK>rac 

tion des intérêts et l'accord des bonnes 
volontés 

Tout cela se comprend. 
Mais cela ne va pas sans un déplace

ment des anciennes données du problè
me politique et les questions à résoudre 
se présentent dè3 lors dans un ordre 
nouveau. Il on résulte des surprises. 

Le gouvernement qui veut faire la ré
forme électorale, la reforme administra
tive et fonder le Code du travail doit évi
demment considérer, et toujours, au-
dessus des intérêts d'un parti, le pays 
lui-même dan3 sa permanence et dans 
l'intégralité de ses citoyens. 

Pour cette œuvre constitutive, l e gou
vernement doit être national. 

Il n'en sera que mieux républicain. 
s'il te veut, appuyé sur le peuple lui-mê
me, sur la masse profonde des travail
leurs, vraiment démocratique et social. 

S i c'est dans ce sens que les discours 
de M. Briand doivent être entendus, et 
non pas c o m m e les manifestations d'un 
éclectisme supérieur et dangereux, le 
gouvernera snt obtiendra naturellement 
le concours total des partis de gauche, 
seuls dépositaires de la majorité répu
blicaine. 

n gagnera la confiance qu'il voulait 
qu'on lui donnât et qu'on lui a prêtée. 

I! lui suffit de la vouloir. 
Daniel VINCENT, 

Député du Nord. 

sonnel, qu'une grève, « serait BOUT le pays t 
tout entier, une source de pertes, de périls et 
de dommages de toutes sortes ,devant les
quels il reculerait, même s'il avait des raisons 
sérieuses d'y penser, a 

G. DESilONS. 

Ht»f & Aujourd'hui 

Les Cheminots au Sénat 
M. Millcrand vient de prononcer au Sénat 

un discours important. Interpellé par MM. 
Louis Martin, Félissier et Flaissières sur la 
grève des chemins de fer du Sud et très spé
cialement sur l'appel à l'armée pour assurer 
le service laissé en souffrance, le ministre des 
travaux publics a exposé la thèse du gouver
nement et ses déclarations doivent être rete
nues avec d'autant plus d'attention que la 

•presso signale arec insistance, CÎWÎIK r««n -
des symptômes de tension entre le personnel 
des voies ferrées et les Compagnies, qui pour
raient aboutir, a l'en croire, à la grive géné
rale, à l'arrêt complet des transports. 

Le Gouvernement est-il sorti de son droit, 
a-t-il violé le droit de grève et la neutralité qui 
s'impose à lui dans un conflit entre l'em
ployeur et les employés, ea envoyant des sol
dats pour assurer le service sur les lignes do 
la Compagnie des chemins de fer du Sud de 
la France ? 

Non, répond le Ministre. Une Comr>a;rnie 
de chemin de fer ne sa'-r-n't être assimilée 
à un patron ordinaire. Liée par des conven
tions de concession qui fixent les conditions 
techniques et financières de son expUi-.-tion, 
elle n'est libre ni de sa gestion ni de ses tarifs. 
Mais surtout, les transports par chemins de 
fer ne constituent pas une entreprise com
merciale libre, ils sont un service public dont 
le fonctionnement régulier importe aux inté
rêts essentiels de la î-ation . 

c De là, le soin d'en assurer en toutes cir
constances le maintien, — que la gestion soit 
effectuée directement par l'Etat ou qu'elle ait 
été remise à une Compagnie concessionnaire 
— est pour le gouvernement un des devoirs 
primordiaux dont il a assumé la charge envers 
la collectivité. . 

i L e Gouvernement mamnerait à ce devoir 
s'il pouvait accepter que l'existence de ce ser
vice puùlic pût dépendre d'un conflit u inté.-'-s 
privés. 

« C'est par ces motifs et tenant compte de 
ces conditions spéciales qu- le Gouvernement 
a jngé que le devoir s imposait à lui d organi
ser sur le réseau du Sud de la France, par 
l'emploi de soldats du génie, la circulation des 
trains indispensables — (deux trains par jour) 
— et qu'il a adopté ainsi l'attitude déjà obser
vée j>ar lui, dans des circonstances analogues, 
pour assurer les transports maritimes entre 
la France et l'Algérie et la distribution des 
correspondances. « 

Aux objections de M. Flaissières, Millerand 
répondait par un argument direct. Comment 
eut agi le sénateur des Boucbes-du-RhÔne, 
demandait-il, si ministre des travaux publics 
il eut entendu les représentants des Alpes-Ma
ritimes lui dire : Voici que dans nos monta
gnes la farine commence à manquer. Voici que 
le pain augmente dans nos communes. Allez 
vous nous rendre les moyens de circulation in
dispensables à la vie de nos populations ? 
M. Flaissières se serait-il abrité derrière le 
respect du droit de grève pour répondre à ces 

, représentants : que vos populations meurent 
de faim, cela ne me regarde pas î 

Le ministre a voulu qu'il ne put exister au
cun doute sur ses intentions. 

En envisageant l'hypothèse d'une grève des 
chemins de fer, U a affirmé .ue ce qu'il avait 
fait hier, il le referait demain si, par malheur 
il y était contraint, et ce en adaptant le* 
moyens nécessaires à l'étendue des besoins-

Mais aussitôt Millerand a affirmé que les 
craintes de grève étalent peu fondées, notant 
qu'en dehors dés manifestations bruyantes des 
•oeetings, il y a des milliers et des centaines 
de milliers de travailleuTS des chemins de fer 
qui poursuivent dans le calme et dans la dis
cipline le travail quotidien < et qui ne nourris
sent en aucune manière les noirs desseins 
qi'ra» leur prête. » 

Enfin, énumérant rapidement tout Ce çm_i 
été fait pour les cheminots depuis dix ans : 
l'Etat inscrivant cette année 13.500.000 francs 
pour l'amélioration du sort du personnel au 
lieu des 3.996.500 francs de fooo ; les Sept 
grands réseaux consacrant aux dépenses gé
nérales d'exploitations plus de un milliard en 
1009, contre 704 millions en 1800, et pendant 
cette même période ,les dépenses de personnel 
passant de 303 minions à 52a millions ; les 
charges du. Trésor pour parer à toutes les 
améliorations consenties, l'éfa-mst en 1000 »' 
3t 500000 francs, alors quelles n'étaient que 
de 1.671.000 francs en 1809; — le ministre 
des Travaux publics conclut, qu'en présence 
de l'effort déjà fait, bien qu'encore insuffisant 
le personnel des chemins de fer ne saurait' 
songer à répondre à ces sacrifices par une 
çessitioa 3e travail If se rend compte le pet? 

Nos députésjathoiiques 
Quelle singulière altitude fut celie de nos 

députes catholiques que le u Cri des r/iau-
ui-es » nous présentait deriuer<JOieiii com
me les soutiens et les guides de u La Depô-
Otie 1 u Quelle incohérence... 

Ue l'ordre du jour ue cuuuance au minis-
tère liriunu, ils votent la première partie 
ainsi conçue : « La Cuambre, iiae.e a la pu. 
u liuquu traditionnelle du i>orti repunlicain, 
u approuvant les déclaration» du, Uottveraa-
« ment et ccnliante en lui... » 

**A. Pucoou, Lansetle et Vandame vo-
t 5 r y t \ pour ». Quoi dune ? « La politique 
lîC,i^Joiiiielle du parti républicain »... ".' Le 
« Soleil » ne uonno-t-il pus la note juste : 
« Kiea n'est change et tout va continuer » 1 

La deuxième partie de l'ordre du jour pré
cise ce que sera la fidélité h la politique 
traditionnelle du parti républicain ; et celle 
fais, MM. i'iiciioii, L'unseue et Vanuanie, vo
tent « contre ». i l s se sont ressaisis, direz-
vous, ils ont NU leur erreur. Pas du tout et 
voici iuen un comble ; sur l'ensemble, MM. 
i-lichon et Vandame votent « pour ». Pour le 
gouvernement Brianu, poux « continuer 
l'œuvre de reformes des trois précédentes 
législature*, pour pratiquer une politique 
d'action laïque, pour faire voter rapidement 
l'impôt sur le revenu, pour poursuivre avec 
une majorité composée exclusivement de 
républicains deciniéa à faire aboutir ces re
formes, l'œuvre de propres démocratique et 
social ». 

Comprenne qui pourra I M. Dansette a 
refuse de suivre jusqu'au bout l'incohêrence 
de ses collègues réactionnaires et dana le 
vota sur l'ensemble, il s'est abstenu. 

La « Croix » pleure toutes ses larmes, 
mais elle adresse à nos députés catholiques 
une mercuriale a mère : C'est la revanche de 
l'abbé Letnire. Voici oe qu'elle pense des 
PJichon, des Vandame -

« Que les radicaux et les progressistes, après 
s'être iButuellement rossés à matraquag_^.-
v -̂H t̂u, se ŝ jteiR mis*Cui'-uva -sus* un sr?r rsjogt.* 
du jour, accepté par M. Briand, Cest leur af
faire. 

« Mais nous comprenons mal qu'un certain 
nombre da libéraux, qui oui soultert des trois 
dernières législatures, qui ont lutté pied a pied 
contre les iniquités, les persec.'UorB et les spo
liations de leurs lois, de leurs décrets et de leurs 
pratiques, qui savent ce que c'est que « l'action 
laïque », pour avoir vu les religieux partir en 
exil dépouillés de leurs biens ; pour avoir vu 
le Pape traité en inconnu et l'Eglise traitée en 
ennemie; pour s'être vus eux-mêmes traqués 
dans leur foi, dans leur conscience, jusque dans 
leurs loyer-; où leurs carrières et celles de leurs 
enfants ont été brisées, nous comprenons mal 
que ces libéraux aient voté l'ordre du jour, c'est-
à-dire la continuation de l'action laïque. » 

Et la bonne « Croix » pour rendre la le
çon plus cruelle et plus tangible, termine 
par un parallèle entre M. Groussau et ces 
« libéraux ». 

« Nous éprouvons irrande Peine et rendons 
tiommage aux catholiques éminents, aux hom
mes politiques consommés, aux patriotes fidèles 
eux, a la volonté du pays, qui n'ont pas hésité 
a voter résolument ooatre. » 

Bien touché 1 

avantage *. J'ai très peur. Cest délicieux I-n 
Hyacinthe, celle dont la robe était cou

leur prune-de-inonBieur, soupira : 
« A h . dea frissons nouveaux, que ta es 

heureuse, ma chérie ; il ne m'arrive rien èi 
BttcL 

— Cependant, la mort de ton mari..., 
•— Oui, j'ai eu a^elqué3 bons moments.. 

Cette brusquerie, cet a-propos 1 n y avait 
quelque chose de providentiel., mais de
puis, quelle monotonie... 

— Fais" de l'auto... 
— Cest bien fatigant, et il faut sa'^vêtir, 

comme dea sauvages... ~ 
— Les montagnes russes ! 
— Ah I les adorables water-chute 1 Cet 

élan dans le vide, ce jaillissement d'eau, ce. 
glissement final... 
. — Est-ce que tu vas dans les ménageries, 
toi? 

— Non, moi je préfère le Grand-GuignoL 
— Ah ! le frisson 1 le frisson I 
— Le frisson ! 
Il y eut un moment de silence dans W cage 

auT perrurhes. Tout A eorip Lionne Four-
cade, qui, depuis quelques lestants fronçait 
ses beaux sourcils de charbon, se leva brus
quement, la main sur son cœur comme 
pour en comprimer les battements. 

« Je reviens mes petites, quelque chose me 
dit que... 

Elle disparut sans achever sa phrase. 
— Qu'estce qu'elle a ? demanda Manri-

c?lte, sans pouvoir se soulever de son so-
pha. 

— Je crol3 qu'elle noua cache quelque 
chose. 

— Vous avez vu : elle tremblait 
— Nous allons la confesser. 
— Sa vie est bien mystérieuse : ce mari 

ou elle «yinserve, cet enfant qu'elle vient 
d'avoir ! Au fond, elle n'est pas absolument 
de3 nôtres. Tant qu'elle ne sera pas la maî
t r i s e p.li-*r>lne de ses actions, ella restera 
notre inférieure... 

— Oui, une sorte d'esclave ! 
— Comme elle doit souffrir f 
Les quatre poitrines soulevèrent leur gai

ne souple dans un même élan de compas
sion. 

CHRONIQUE 

Un frisson nouveau 
Elles jacassaient, jacassaient, jacassaient* 
Elles étaient cinq ; toutes cinq jeunes, tou-i 

tes cinq jolies; toutes cinq vêtues de gai
nes à la forme de leur corps : les unes en 
fourreau de parapluie-aiguille, les autres en 
boite à violoncelle. Et ces robes étaient vert-
amands, jaune-serin, fleur-de-pêcher, prune, 
de-monsieur, café-au-lait. 

Sous leurs grosses nattes en couronne au-> 
dessus du front ou sous leurs chignons et 
bouclettes, elles avaient d'étranges visages, 
sourcils trop nets, bouches trop rouges, yeux 
savamment estompés. Leurs mains. étaient 
surchargées de bagues artistiques, lourdes 
de cailloux de toutes les couleurs. 

A demi couchées sur des sophas ou trop 
droites sur leur chai3e, en des poses de 
sphinges vaniteuses, elles exagéraient leuc 
instinct de passivité ou de révolte. 

La cage du reste répondait à leurs gestes 
et à leur plumage. Le modern-style y étalait 
ses grâces excentriques, ses étoffes clai
res, ses cadres trop simples attirant l'atten
tion sur ce qu'ils contenaient : petites hor-. 
reurs décorées du nom vague et pompeux 
de « paysage ». 

C'était le • cinq heures » de Lionne Four» 
cade, la belle harpiste, la seule des cinq 
amies qui fût encore en possession d'un' 
mari. Hyacinthe, celle dont Va robe était 
couleur prune-de-monsieur, était veuve. Les 
trois autres avaient divorcé : Fabienne, Mau-
ricette et Georgina. Toute» cinq, du reste, 
étaient des libérées. 

Georgina, une brune superbe, au n s i fier, 
aux yeux farouches, portait sur sa TOitrina] 
de déesse, suspendue à un léger fil d'or, 
une lamelle d'argent où s'inscrivait, taillé 
a l'emporte-pièce, le chiffre fatidique : 13U 
Un porte-bonheur sans doute : on croit à ca 
qu'on peut ; Georgina croyait au nombre 
13. Elle ne prenait pas une décision, ella 
ne traversait pas une rue, elle ne pénétrai! 
pas dans un magasin, sans avoir au préala
ble manié entre ees doigts la petite la
melle d'argent. 

Mauricette, blonde, toute menue, pefnfur-, 
luree jusqu'au fond "des oreilles, parlait 
sans remuer ses mains trop pesantes sans 
doute pour sets bras de fillette : 

« J'y suis retournée hier soir. Cest pas
sionnant Mme Guyot a été bien gentille-; 
Elle me comprend. Il va m'arriver des cho
ses importantes à partir du 15. Vous save* 
que c'est le Jour de mon départ pour Di-
nard. Pas un accident : « Quelque chose da 
pire, m'a-t-elle dit, jet j m l itournera à .voir* 

Lionne*, S ce moment, rentrait, falr un peu 
apaisé. 

« Eh bien ? demande la chœur des libé
rées. 

— Ce n'était rien. D'ailleurs, la. docteur va 

--^""AA ! < 
— J'ai besoin de savoir. II se passe en-

moi quelque chose d'anormal. Dès que j« 
m'éloigne de Jean-Jacques, mon fils, une 
sorte d'angoisse me saisit Je l'aperçois qui 
tombe de son lit ; ou bien la nurse lui verse 
du poison. Dès qu'il sort toutes les voitures 
de Paris se précipitent pour l'écraser ; des 
voleurs l'arrachent de sa petite voiture; le 
croup s'abat sur sa gorge... 

— C'est très curieux. Le voilà le frisson 
nouveau que nous voudrions tous connaî
tre. C'est Lionne oui le possède I 

— Vous croyez ? 
— Avez-vous, amies, entendu parfois par

ler d'un pareil phénomène 
— Non, affirmèrent celles qu'on Interro

geait 
-~ On sonné. Cest le docteur 1 * ** 
a Eh bien", ça ne va pas, le petit Jean-Jac

ques? 
— Docteur, II va très bien, c'est moi qui 

suis malade ». 
Et Lionne Fourcade, la belle harpiste, dé

crivit en détait tout ce qu'elle ressentait Le 
docteur hochait gravement la tête, cares
sant sa barbe qu'il avait d'un blanc da 
neige. 

— Mon Dieu, madame, h vrai dire, c'est 
un? très vieille maladie qui ne se porta 
plus ; elle fut longtemps connue sous le nom 
d'instinct maternel : maternis instinctus. 
Je n3 croyai3 pas que cela existait encore. 
Il faudra que je fasse une communication * 
l'Académie des sciences. Et c'est vous, chè
re madame, qui étiez destinée a. enregistrer 
ce frisson nouveau, car enfin, on peut bien 
dire qu'il est nouveau, puisqu'il était mort 
et qu'il renaît en vous : Materais instinctus 
FouTcadus. 

— Mais qu'est-ce qu'il faut que je fasse, 
docteur, pour en guérir ? 

— Madame, c'est incurable »'. 
Lionne Fourcade était navrée. Les amies, 

«nitovées, l'entouraient Soudain, un petit 
R^missement part de la pièce vdisine. Jean-
Jacques pleurait. Lionne bondit. 

Le docteur, quand elle eut disparu mit ml 
doigt sur sa bouche : 

« Ne la contrariez pas, mesdames -, c'est 
une crise. Et si vous m'en croyez, vous vous 
retirerez. La conversation ne vaut rien * 
cette sorte de malaise. Retirons^nous, mes
dames ». 

Le vieux docteur pince-sans-rire regardait 
toutes ces idoles peintes se orêcinHer vers 
l'antichambre. Alors, il ajouta, de sa voix 
naturelle : 

• Laissons cette mère S son enfant ».• 
Et îl -w'*'-'' "•"•*nrs toute.=t ces petites fem

mes dont il venait de se moquer, sans qu'el
les s'en aperçussent. 

Jacques de3 GACHONS. 

ECHOS 
PUDEUR 

Connaissez-vous la • Valse des Baisers » T Elle 
est assez banale. Des bruits de bécots y doivent 
remplacer par endroits la musique. Mais U ar
rive que les valseurs ne se contentent pas da 
simulacre Et tant d'immodestie révolta le chel 
da la police Hartung, d'Oberidrctien. 

Aussi vientrit de publier une ordonnance dont 
suit le texte : 

« J'apprends qu'au cours de bals organisés 
dans les communes qui ressortissant à maa ad
ministration, on danse une valse appelée « Valse 
des baisers ». Pendant cette valse, les femmes 
et les jeunes filles se laissent embrasser publi
quement J'y vois une atteinte aux bonnes 
mœurs que je ne peux tolérer. A« 00m de la 
morals j'interdis formeUement la valse eo ques. 
tloiv.. » 

Cest étonnant ce que les Allemands sont Pudi
bonds lorsqu'il s'agit de menues privautés entre 
personnes gui n'arpartiennent paa ou ««me 
sexal . ' 

La Réforme 
Electorale 

LE PROJET DU nUVERNEMEIIT 
1 1 • ——»^>-~»»»«»»«—wmm -—• 

Paris, 30 Jtnn. — Le président du conseil 
a déposé hier a la Chambre le projet de loi 
sur la réforme électorale. En voici le texte : 

Article premier. — Les membres de la 
Chambre des députés sont élus au scrutin 
de liste avec représentation proportionnelle 
das minorités. 

Art. 2. — La Chambre des députés est 
élue pour s-.ii ans et renouvelable par tiera 
tous les deux ans. 

En vue de ce renouvellement partiel, les 
départements et groupes de départements 
sont répartis en troLi séries conformément 
aux indications du tableau ci-annexé. 

Au début de la première session de la 
Chambre qui sera élue en esécolion "de la 
présente loi, il sera procédé par voie de ti
rage au sort en séance oublique, A la dé
termination da l'ordre de renouvellement 
des séries. 

A titre transitoire, las membres compris 
dans la première et la deuxième séries ne 
resteront respectivement en fonction qua 
pendant deux et quatre ans. 

Art 8. — Chaque circonscription élit un 
député par 70,000 habitants et par fraction 
supplémentaire supérieure à 35,-000 habi
tants. 

Art. 4. — Chaque département forme une 
eirconscripUon électorale. Cependant, selon 
que ie.nombre des députes qu'il doit élire, 
d'après les dispositions de l'article 5, est su
périeur a 15 ou inférieur à 4, un départe
ment peut être divisé en plusieurs circons-
eripJifoa ou. au contraire, réuni à d'autre» 
départements Hmflrbphes. En ôoiise^riëaoe, 
tes cixeonscriptions électorales sont consti-
taées conformément aux indications du ta> 
feleau ci-annexé. 

Art 5: — L'article 1er de la loi du 17 
juillet 1SS9 est modifié comme suit : « Nul 
ne peut être candidat dans plus de trois cir
conscriptions. » L'article 463 du Code pé#al 
est applicable aux infractions prévues par la 
loi du 17 juillet 1889 qui demeure en viguaur 
pour le surplus. 

Art 6. — Les listes sont constituées dans 
Chaque circonscription par les groupement» 
de candidats qui, ayant tait la déclaration 
de candidature, exigée par l'article 2 de la 
lai du 17 juillet 1889, se présentent conjoin
tement-aux suffrages des électeurs. 

Une liste ne peut comprendre un nombre 
de candidats supérieur à celui des députés 
à élire dans la circon-àcription. 

Taate candidature isolée est considéra 
comme formant une liste à elle seule. 

Art. 7. — Toute liste doit être déposée a 
la préfecture à partir de l'ouverture de la 
période électorale et au plus tard cinq jours 
francs avant celui du scrutin. 

Dan3 les circonscriptions formées d'urî 
groupe de départements, le dépôt a lieu à la 
préfecture désignée dans le tableau annexé 
à 1» présente Ira. 

La préfecture enregistre la liste, la numé
rote et en délivre récépissé à chacun des 
candidats qui la composent. 

Ne peuvent être enregistrée; que les noms 
des candidats dont la signature a été appo
sée sur la liste. L'enregistrement est refusé 
à toute liste portant plus de noms qu'il n'y 
a'de députés à élire. 

Aucun des candidat; déjà inscrits srjr une 
liste ne peut, dans la même circonscription, 
être inscri* sur une autre liste à moins d'a
voir notifié à la préfecture, par exploit 
d'huissier, sa volonté de se retirer de la pre
mière, d'où son nom est aussitôt rayé. 

Vingt-quatre heures avant l'ouverture du 
scrutin, les listes enregistrées doivent être 
affichées, avec leur numéro, A la porte des 
bureaux de vote par les soins de l'adminis
tration préfectorale. 

Art 8. — Chaque électeur dispose d'au
tant de suffrages qu'il y a de députés à élire 
dans la circonscription. Il ne peut attribuer 
plus d'un 'suffrage par bulletin a chaque 
candidat. 

Art 9. — La commission de recensement 
générai des votes constate le nombre total 
dea électeurs inscrits et détermine, en divi
sant ce nombre par celui des députés h élira 
dans la circonscription, le quotient électo-

La commission additionne les suffrages 
obtenus par les candidats de chaque liste 
et divise ce total par*Te nombre des sièges 
A pourvoir, à l'effet de fixer la moyenne de 
la liste. . . . 

La commission attribue A chaque liste, 
dont la moyenne atteint le quotient électo
ral, autant de sièges que cette moyenne 
contient de fois le quotient , 

La commission proclame élus, pisqua 
concurrence des sièges ainsi attribués, les 
candidats les plus favorisés de chaque liste. 

Si, après lesdites attributions, U reste en
core des sièges à pourvoir, elle proclame, 
en outre, «lus les autres candidats ayant 
obtenu le plus grand nombre de suffrages, 
quelle que soit la liste sur laquelle ua figu
rant .,. , ., 

En cas d'égalité de suffrages, lélecuon 
est acquise au candidat le plus âgé. .. 

Art 10. — Lorsqu'aucune liste n a atteint 
le quoUent électoral, la commission de re
censement ne proclame élu aucun candidat. 
Les procès-verbaux sont transmis à la 
Cïiambre des députés, qui constate la nul
lité des opérations électorales ; dans le délai 
dvun mois, U est procédé à de nouvelles élecr 
tioms. 

Art IL — Les candidats venant sur cha
que liste après ceux qui auront été procla
més élus seront «.ppetés, dans l'ordre des 
suffrages par eux obtenus, A remplacer les 
déput<& de cette liste dont les siôfies devien

dront vacants par suite da décès", de démlsi 
sion ou pour toute autre causa. 

Art. 12. — Si, après appel a*ox suppléantaj 
la représentation d'une circoriscriptiaa es{ 
réduite de la moitié, U est procédé dans H 
délai de trois mots à des élections compté* 
mentaires, A moins que la dernière vacanc* 
ne 60 produise dans les six mois qui précè
dent le renouvellement des députés da lai 
circonscription. 

Art 13. — Les dispositiona de l'artie!» 3 
de la présente loi sont applicables à l'Algé
rie et aux colonies, qui, pour le surplus ras* 
tent soumises à la législation électorale ac
tuellement en vigueur. Il demeure attribué 
six dépatéu à l'Algérie et dix aux colonie* 
^bnformé-ment aux indications du tableau 
ci-annexé. 

• Art. 14. — Sont abrogées toutes disposi
tions contraires à ceileauia la présenta loi, S 

Ce qu'il y aura de changé 
Ori sait qua d'après le projet de réforma) 

électorale du gouvernement, chaque <*iiw 
conscription serait appelée à élire un député} 
par 70,000 habitante «t par fraction suppléa 
mentaire supérieure A 35,000 habitants. 

Cette disposition attrait pour résultat d * 
réduire le nombre des députés dans certainav 
départements et da l"augmenter dans queè» 
ques autres. 

Voici quels seraient dans cet ordre dT* 
dées, les changements qui se produiraienft» 

&E NORD AOKATT 38 BEFOTEM 
Le département du Nord élit actuellement* 

23 députés ; avec le projet du gouvernement 
il serait divisé en deux parties qui en clin, 
raient respectivement 15 et 13 soit 28. 

Nord, Ire. (Arrondissements d-Ayesnesv 
Cambrai, Douai, Vaie*nciennes\ 15. 1 rrûl-i 
lion 87,205 habitants. 

Nord, 2e. (Arrondissementa de TVnlraâW 
que, Hazobnouclî, Lille), 13. 808,576 halflî 
tants. 

LE PAS-DE-CALAIS ATTRAIT 14 DEPUTES 
Le Pas-de-Calais (1,012,466 électeurs) nom

me 13 députés." Le projet du gouvernemenl 
lui en donnerait 14. 

DANS LES AUT9CS DEPARTEMENTS 
Le nombre des députés de la Seine serai* 

augmenté de 5 (55 au lieu de 50). 
Le département des Bouches-du-Rhoaaj 

en aurait 2 de plus. 
Les départements de l'Ain, dTUe-et-VïIainai 

.'Indre-et-Loire, de la Loire, de la Loir*. 
Inférieure, de la Manche, du Pa3-de-CalaisJ 
du Puy-de-Dôme, de la Sarthe, de la SeineW 
Inférieure, de Seine-et-Oise, de la Sornnra-' 
du Var, <Se la Haute-Vienne gagneraient u n 
siège. ^ 

Les départements des Basses-Alpes et dé 
l'Aube auraient 3 députés en moins. 

Les départements de l'Aude, de l'Aveyroil,* 
du Calvados et du Gers, 2 députés en moinSL 

Les départements des Alpes-Maritimeau 
des Hautes-Alpes, des Ardennes, des Pyré
nées-Orientales, du Cantal, de la Lozère, dm 
la Charente, de la Charente-Inférieure, de] 
la Corse, de la Côte-d'Or, de la Dordoana. 
du Doubs, de la Drôme, du Vaucluse, dot 
l'Eure, d'Bure-ei-Loir, de la Haute-Garonnau 
de l'Indre, des Landes, de la Marne, de lat 
Mayenne, des Basses-Pyrétiées, de la Sa
voie, de Seine-et-Marne, du Tarn, de lsj 
Vienne, des Vosges et de l'Yonne perdraien-t 
un siège. 

Au total, la Chambre, au lieu de 597 dépo
tés, en compterait seulement 579, soit 18 e n 
moins. ^ ^ 

-ai 

Le Bras économique 
de l'Eglise 

LA CARRIERE OS L'AIGREFIN DUPRA» 
DE LA MAHETUE. — IL A ETE " 

PREFET SOUS L'EMPIRE 
Paris, 30 juin. — M. Dnourx, juge d'insv< 

truction, a reçu nier la supérieure de Italie* 
mené Marie-Thérèse, qui lui a apporta di« 
verses pièces ayant appurtenu A Mgr Sisw 
son. Le juge a ensuite entendu MThivriauiuJ 
de Viroflay, qui'a remis A M. Dupray de LtJ 
Maherie une trentaine de nulle lranca) 
ii pour ses œuvres ». Sas greiuiera ver«sK 
ments datent de 1874. 

Parmi les témoins qui seront incessaso* 
ment entendus, il faut citer M. Meuerio, 
jeailiier, 9, rua de la Paix. M. Mellerio an-, 
rait remis a M. JJupray da la Maheria uns: 
somme assez forte A l'époque où, l'inculpé] 
faisait accroire A s e s dupes qu'il allait ton, 
der une banque remplaçant l'Union ffi'issi 
raie. 

M. Drioux se préoccupe également da co-nJ 
trôler un propos qui aurait été tenu par M. 
Dupray de ia Maheria h un témoin qui e n 
a déposé. 

— J'ai remis 16 millions A an financier^ 
Al. Bréniont de Veyragaude, aurait dit l'in« 
culpé. Il va ma les restituer. 

Le passé de ce personnage balzacien aaj 
précise. 11 se nomme Paul-Valentin Dopra-a 
de La Maheria ; il est né en 1828, A Périar€ 
dans la Manche ; il est issu d'une très ho , 
norabla famille ; et il a passé son animes! 
dans le château da sea ancêtres, près d'An 
vranches. ^ 

C'est au collège dJAvranches qu'il a fait 
ses études. Vioornte auttxejaîique, licenotd 

. ea droit. M-jld La Manerie, de par, son nom* 

s-.ii

